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Encadrement des initiatives pédagogiques contraires à la neutralité scolaire
Question écrite n° 7354

Texte de la question

Mme Stéphanie Galzy alerte Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement
supérieur et de la recherche, sur certaines initiatives locales observées dans les établissements scolaires, en
lien avec des évolutions sociétales et culturelles et leur compatibilité avec les principes fondamentaux du service
public d'éducation. Dans plusieurs établissements, notamment au sein de sa circonscription, des fêtes
traditionnellement organisées comme la fête des mères et la fête des pères ont été supprimées ou remplacées
par des évènements plus génériques tels que la « fête des gens que l'on aime ». Ces changements, s'ils sont
souvent motivés par la volonté d'inclure la diversité des configurations familiales contemporaines, suscitent
également une incompréhension voire un malaise chez de nombreux parents et enseignants. Ces pratiques
interrogent sur la place accordée, dans les écoles, à certaines approches idéologiques ou culturelles qui ne font
pas consensus au sein de la société. Elle souhaite rappeler que l'éducation nationale est régie par des principes
de neutralité, de laïcité et de respect du pluralisme. À ce titre, l'article L111-1 du code de l'éducation rappelle
que « le service public de l'éducation [...] respecte la personnalité de l'élève et son droit à l'éducation dans le
respect de l'égalité des chances ». Il est également précisé que l'école ne saurait être le vecteur d'une forme de
prosélytisme ou de diffusion d'idéologies, quelles qu'elles soient, y compris sous couvert d'inclusivité. Elle lui
demande donc de bien vouloir préciser les consignes données aux recteurs et aux personnels de direction
concernant les initiatives pédagogiques locales. Elle souhaite savoir si le ministère envisage d'émettre une
circulaire ou un rappel clair sur le respect du principe de neutralité idéologique dans les projets pédagogiques,
afin d'éviter que des actions isolées ne créent une rupture de confiance entre les familles et l'institution scolaire.
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